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� 1917: bases théoriques de l’émission stimulée 
par A.Einstein

� 1951: idée du premier MASER (Microwave 
Amplification by Stimulated Emission of Radiation) par 
C.Townes

� 1954: réalisation du 1er MASER à base d’Ammoniac 
par C.Townes et son équipe

� Kastler Brossel ENS : le pompage optique

� 1958: fondements théoriques du LASER (Light 
Amplification by Stimulated Emission of Radiation) par 
A.Schawlow et C.Townes
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� 16 Mai 1960: réalisation du premier laser (laser à rubis 
– Al2O3 dopé chrome – émettant à 694 nm) par 
T.Maiman dans les laboratoires de Hughes Aircraft

� Année 1970 le brevet du Laser est reconnu à Gordon 
Gould
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� Années 60: mise au point des principaux types de laser (Helium-Neon, 
Argon, YAG, CO2, Diodes Laser, Colorants) et premiers effets de conversion 
de fréquence par effets non linéaire

� Années 70: début de l’essor industriel des lasers

� 1984: premier laser à base de Saphir dopé Titane (Moulton)

� 1985: première démonstration de l’amplification à dérive de fréquence 
(Mourou & Strickland)

� 1990: premier oscillateur à blocage de modes par lentille de Kerr (KLM) 
(Sibbett)

� Années 90 : généralisation du pompage par diodes – lasers à cascades 
quantiques

� Années 2000: développement important des lasers à fibre de puissance
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� Fonctionnement continu
� Fonctionnement impulsionnel en régime libre (relaxé, « free-

running »)
� Fonctionnement en régime Q-Switch
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� Lasers à solide (verres, cristaux, fibres optiques)

� Lasers à semi-conducteurs (diodes laser, lasers à cascades 
quantiques)

� Lasers à gaz (Helium-Neon, CO2, Argon, Krypton, Helium-
Cadmium)

� Lasers excimères (XeCl, KrF, ArF)

� Lasers chimiques (HF/DF, Oxygène Iode)

� Lasers à colorants

� Lasers à électrons libres
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Principales raies lasers non accordables
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� EMP Exposition Maximale Permise
� LEA Limite d’Emission Accessible
� Les EMP et LEA sont indépendantes de la dimension de la source pour 

des diamètres apparents < 1,5mrd

� Obligation faite pour les fabricants d’équipements ou de systèmes laser
� Les industriels de laser délivrant des composants aux entreprises 

intégrant des équipements ou des systèmes laser peuvent être exemptés, 
ces derniers ont les obligations

� Les applications médicales thérapeutiques du laser sont exemptées ou 
supportent d’autres obligations

� Classe 1 (302,5 nm à 4000nm)
� Classe 2 (400nm à 700nm) <1mW
� Classe 3R IIIA < 5mW, 3B < 500mW, 
� Classe 4 >500mW
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� Directive 2006/25/CE du parlement Européen
� Protection des travailleurs
� Protection du public
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� 1kW / m2  avec un diamètre apparent de ½° (17mrd)

� Soit sur 1mm2 : 1mW
� Mais un laser aura : 

� un diamètre apparent très faible sous l’acuité visuelle ou de la classe 
du mrd

� Toute la puissance dans la bande spectrale de l’oeil

� Ce qui conduit à des luminances de la classe 100 à 1000 fois 
supérieure au Soleil



21

'������������&&���
���������&���
�����
���
�

� Diffusion du composant sans 
marquage CE
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Vendu 5 € dans les rues de 
Shanghai
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� 1980 La France signe la convention de Genève interdisant l’emploi 
d’armes non létales de type laser
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� 600 plaintes au 1er semestre 2010 pour tentative 
d’éblouissement de pilotes

� Car jacking avec éblouissement du conducteur
� Stades de foot
� …

� La loi Loppsi 2 interdit les pointeurs laser

� Les sources laser sont qualifiées d’armes non létales



25



26



27

� La sénatrice Catherine Dumas veut créer un délit spécifique pour achat, 
détention et utilisation de laser supérieur à la classe 2. La peine serait de 
6 mois de prison 7500€ d’amende.

� Une autorisation de type port d’arme pour les activités licites de type 
astronomie.
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� Que faisons nous ?
� Interdiction du port de laser > à la classe 2
� Mettre en place une procédure d’habilitation au port et à 

l’emploi de laser en classe 3A pour l’astronomie
� Trouver une autre solution ?
� Nous devons montrer l’exemple
� Il y a un enjeu de pollution lumineuse et de protection de la 

faune.
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� Christophe Simon-Boisson Thales Laser
� AFNOR
� Ciel et Espace
� Site web du Sénat


